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L'intégration du groupe BLS
Récemment, à Berne, M. Henri Huber, conseiller d'Etat, directeur

des chemins de fer du canton de Berne, a présidé une conférence de

presse relative à une question qui intéresse le Jura au premier chef :

l'intégration du groupe BLS dans le réseau CFF. Ce sujet, on le sait,
est à l'ordre du jour du canton de Berne et de la Confédération depuis
bientôt trois ans. Il intéresse également Neuchâtel et les cantons de
Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Fribourg, Soleure et Valais.

Des délégations des Conseils d'Etat des cantons précités se sont
réunies à Berne le 28 décembre 1964 et, après avoir procédé à un
échange de vue sur l'ensemble du problème, elles <c se sont prononcées
pour l'aménagement des lignes d'accès du Simplon, des gares et
stations ainsi que des installations ferroviaires, en particulier de celles
de Brigue ». Elles ont prié le Conseil fédéral « de vouer toute son
attention au problème de l'intégration de la ligne du BLS et de celle
de Berne-Neuchâtel dans le réseau des Chemins de fer fédéraux ».

Les pourparlers qui sont engagés entre l'Office fédéral des transports
et le BLS sont le résultat d'une demande de rachat du groupe BLS par
la Confédération, faite par le Conseil-exécutif en date du 13 avril 1962.
Le Conseil-exécutif, en faisant cette démarche, donnait suite à des
interventions parlementaires des fractions PAB et socialiste du Grand Conseil.

Par ailleurs, le Parti radical bernois avait inscrit dans son
programme d'action de l'année 1962 l'intégration du BLS dans le
réseau CFF.

De quoi s'agit-il
D'un problème qui intéresse la Suisse entière et le canton de Berne

tout particulièrement. Nous nous trouvons aujourd'hui au seuil de Ici

deuxième étape de l'aménagement de nos communications ferroviaires
de trafic international de transit nord-sud. Dans la compétition pour
attirer à elle ce trafic de transit, la Suisse a des concurrents à gauche
et à droite.

S'il existe une forte concurrence à l'échelle internationale, nous
devons convenir qu'il g a aussi concurrence à l'échelle nationale. Qu'on
en juge. Les grands projets suivants sont à l'étude :

— nouvelles lignes et tunnels de base du Splügen et de Tœdi-Greina ;
— tunnel de base du Gothard ;
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